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I. HISTORIQUE : L’ÉVOLUTION DU 
CADRE JURIDIQUE DE LA FONCTION 
PUBLIQUE

Les origines du statut de la fonction publique 

a. Les prémices du statut : de la IIIe République jusqu’à la 
Libération

Le statut de la fonction publique tel que nous le connaissons trouve son origine au XIXème siècle. 

La IIIe République est ainsi marquée par l’adoption, non d’un statut, mais de plusieurs lois visant à 
accroître les protections des agents publics, comme celle du 22 avril 1905 relative à la communica-
tion du dossier.

Le lien juridique entre la collectivité publique et le fonctionnaire était alors souvent analysé comme 
un rapport contractuel, résultant d’un contrat sui generis ayant le caractère soit d’un mandat, soit 
d’un louage de services, soit d’un contrat de droit public ou de fonction publique. 

Aucune loi ne fixait alors de cadre général pour le recrutement de fonctionnaires.

Un corpus de règles distinctes du régime applicable aux salariés du secteur privé et consacré par la 
jurisprudence a émergé progressivement. Par un célèbre arrêt de 1937 (CE 22 oct. 1937, Delle Minaire 
et autres), le Conseil d’État a reconnu que les fonctionnaires se trouvaient « vis-à-vis de l’administra-
tion dans une situation statutaire et réglementaire ». 

Il a ainsi abandonné, implicitement, la théorie du fonctionnaire contractuel « au motif que la fonc-
tion publique n’est pas un métier comme les autres mais une fonction au service de l’intérêt géné-
ral ».

Par conséquent, contrairement aux relations de travail privées qui reposent sur le droit contractuel, 
il était désormais établi que les règles générales régissant la relation de travail des fonctionnaires 
étaient fixées par des actes législatifs et réglementaires et la situation individuelle des agents réglée 
par des décisions unilatérales de l’administration.

Toutefois, la situation des fonctionnaires variait selon leur ministère de rattachement, leur affecta-
tion centrale ou territoriale ou encore leur catégorie professionnelle. 

Le premier statut de la fonction publique est instauré par la loi du 14 septembre 1941, mais en raison 
de son caractère antisémite et antirépublicain, celle-ci sera abrogée par l’ordonnance du 9 août 1944 
relative au rétablissement de la légalité républicaine sur le territoire continental.

22 avril 1905

22 oct 1937
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b. Le tournant historique de 1946 : un premier « statut
général » républicain de niveau législatif

L’ordonnance n° 45-2283 du 9 octobre 1945 réforme la fonction publique en créant, d’une part, auprès du chef 
du Gouvernement, une direction de la fonction publique (devenue la direction générale de l’administration et 
de la fonction publique), et d’autre part, l’école nationale d’administration (ENA). 

 La loi n° 46-2294 du 19 octobre 1946 relative au statut général des fonctionnaires instaure le premier statut 
législatif propre aux fonctionnaires qui réunit dans un même corpus des règles communes aux fonctionnaires 
de toutes les administrations d’État afin de leur permettre de remplir leur mission de service public. 

Pour reprendre l’une des expressions de Maurice Thorez, alors vice-président du Conseil, « le fonctionnaire est 
enfin considéré comme un homme et non comme un rouage impersonnel de la machine administrative3 ».

Ce premier statut général consacre trois grands principes :

   • Le principe de la spécificité du régime applicable aux agents publics : 

Le statut de 1946 rappelle que l’État est unitaire, ce qui justifie que l’administration soit elle aussi uni-
fiée et que le droit de la fonction publique fasse l’objet d’un statut général. La conception française 
de la fonction publique résulte d’un choix politique et juridique en faveur du système de la carrière 
plutôt que du système de l’emploi.

      Le caractère législatif et réglementaire du statut : 

Son caractère législatif a vocation à donner aux fonctionnaires des garanties contre l’arbitraire 
administratif, en application du principe selon lequel l’intervention du législateur protège les agents 
contre les éventuels abus du pouvoir réglementaire dont dispose l’employeur public qu’est l’État.

      Le principe du droit à la participation : Il est consacré et recouvre à la détermination collective 
des conditions de travail avec la création notamment des conseils supérieurs, des comités tech-
niques et des commissions administratives paritaires.

Quelques années plus tard, deux textes viennent préciser le statut des agents travaillant dans les 
communes (loi n° 52-432 du 28 avril 1952 portant statut général du personnel des communes et des 
établissements publics communaux) et dans les hôpitaux (décret n° 55-683 du 20 mai 1955 portant 
statut général du personnel des établissements d’hospitalisation de soins ou de cure publics).

L’adoption de la Constitution du 4 octobre 1958 conduit à réformer le statut général de 1946 pour 
l’adapter aux dispositions de la nouvelle Constitution notamment à la nouvelle répartition des com-
pétences législatives et réglementaires. Cette adaptation est réalisée par l’ordonnance n° 59-244 du 
4 février 1959 relative au statut général des fonctionnaires.

3 Anicet Le Pors, compte-rendu intégral des débats parlementaires sur le projet de loi portant droits et obligations des fonc-
tionnaires, 1ère séance du 3 mai 1983, doc. AN n°20, 4 mai 1983, p. 772.

09 oct 1945

19 oct 1946

28 avril 1952

20 mai 1955

4 oct 1958
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La Constitution de 1958 apporte en effet des bouleversements dans le rapport entre les pouvoirs législatifs et 
réglementaires. La loi, qui était jusqu’alors la norme essentielle est cantonnée dans un domaine d’attribution. 
L’article 34 de la Constitution énumère les domaines dans lesquels la loi fixe les règles (dans le détail) ou déter-
mine les principes fondamentaux (le détail étant renvoyé à des décrets d’application). Tous les domaines non 
évoqués dans cet article 34 relèvent du pouvoir réglementaire et l’article 37 de la Constitution institue un pou-
voir réglementaire autonome. 

L’ordonnance de 1959 est composée, à titre principal, des « règles concernant les garanties fondamentales 
accordées aux fonctionnaires civils et militaires de l’Etat » fixées par le législateur en application de l’article 34 de 
la Constitution. Les autres dispositions ont fait l’objet de sept règlements d’administration publique4, dont six 
ont été signés le 14 février 1959.

La consécration du statut législatif et régle-
mentaire pour les trois versants de la fonction 
publique (FPE, FPT et FPH) et les évolutions 
récentes les plus marquantes

a. La consécration législative du statut général

Dans les années 1980, avec la décentralisation et l’alternance politique de 1981, le Gouvernement décide d’élar-
gir le champ du statut général : la fonction publique de l’État, la fonction publique territoriale et la fonction 
publique hospitalière sont intégrées dans un grand ensemble juridique basé sur un principe d’unité de la fonc-
tion publique dont elles constituent les versants.

L’extension des règles du statut de 1959 a dû être conciliée avec la décentralisation de la gestion des nouveaux 
cadres d’emplois de fonctionnaires. 

Dès lors, la refonte du statut général repose sur l’articulation des quatre lois dites « Le Pors », du nom du ministre 
de la fonction publique de l’époque. 

Le statut général dit « statut général des fonctionnaires de l’État et des collectivités territoriales »  
était ainsi jusqu’au 28 février 2022, constitué par quatre titres : 

- Le titre I, issu de la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires : ce titre fixe 
les dispositions communes aux trois fonctions publiques et consacre ainsi le principe d’unité du statut général.

1980

1959

4 Les règlements d’administration publique étaient des décrets pris après consultation de l’assemblée gé-
nérale du Conseil d’Etat. La loi organique n° 80-563 du 21 juillet 1980 et la loi n° 80-514 du 7 juillet 1980 ont 
remplacé les renvois au règlement d’administration publique par un renvoi à des décrets en Conseil d’État.

1983
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Cette loi s’articule autour de trois axes : 

    •  elle énonce un corpus de principes généraux qui caractérisent la fonction publique, 

    •   elle accorde à l’ensemble des fonctionnaires des garanties sous la forme de droits et de libertés,

    •  elle énonce les obligations inhérentes à la qualité d’agent public.

- Le titre II, issu de la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
de l’Etat, fixe les dispositions statutaires spécifiques à la fonction publique de l’Etat ;

- Le titre III, issu de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale, fixe les dispositions statutaires spécifiques à la fonction publique territoriale ; -

- Le titre IV, issu de la loi n°86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière, fixe les dispositions statutaires spécifiques à la fonction publique hospitalière.

Par ailleurs, certaines dispositions qui ne figurent pas dans le statut général sont introduites par des lois spé-
cifiques ou des articles de lois isolés ayant un objet plus large. Elles se trouvent par exemple dans d’autres 
codes comme le code du travail ou le code pénal qui institue certaines infractions pénales propres aux agents 
publics.

b. La déclinaison réglementaire du statut général

Conformément à la Constitution de 1958, la loi est mise en œuvre par voie de règlement. 

Dès lors, les fonctionnaires sont régis par le statut général fixé par voie législative, mais aussi par des textes régle-
mentaires d’application des principes législatifs généraux et également par des statuts particuliers, tous fixés 
par décrets en Conseil d’État. Les statuts particuliers, applicables aux corps pour les fonctionnaires de l’État et 
hospitaliers et aux cadres d’emplois pour les fonctionnaires territoriaux, énoncent les missions des agents ainsi 
que les modalités de leur recrutement et de l’organisation de leur carrière.

A noter : Certains agents publics relèvent de régimes autonomes par rapport au statut général des fonction-
naires. Il s’agit notamment des militaires, des magistrats judiciaires, des fonctionnaires du Parlement, des agents 
de la Direction générale de la sécurité extérieure (DGSE), de certains personnels médicaux hospitaliers et des 
agents de chambres consulaires. 

1984

1986
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c. L’accroissement et la banalisation du recours aux agents 
contractuels

Le statut consacre le principe du recrutement d’agents titulaires pour pourvoir les emplois permanents de 
l’État, d’une collectivité territoriale ou d’un établissement public « sauf dérogation expresse prévue par une 
disposition législative ».

Dès lors, en application de dérogations prévues par la loi, l’administration peut recruter un agent public contrac-
tuel, y compris sur un emploi permanent (par exemple en remplacement d’un congé maladie ou maternité), 
en cas d’emploi à temps incomplet, ou encore dans le cas d’un besoin spécifique, (fonctions nécessitant une 
expertise technique particulière, poste de direction, etc.). 

Contrairement aux fonctionnaires qui accèdent à la fonction publique en intégrant un corps ou un cadre d’em-
plois après avoir réussi un concours, l’agent contractuel est recruté sur un emploi public déterminé, précisément 
identifié, auquel il se porte candidat.

Le recrutement d’un agent contractuel sur un emploi permanent s’effectue dans le respect d’une procédure 
fixée par décret qui prévoit un ou plusieurs entretiens. Elle débouche sur la conclusion d’un contrat qui est la 
manifestation d’un accord de volontés.

Le contrat d’un agent public doit être conforme aux dispositions législatives et réglementaires applicables à sa 
situation d’agent public, et doit notamment préciser la durée de l’engagement et préciser si une période d’essai 
est prévue.

Ces agents sont soumis à un certain nombre de dispositions du statut législatif des fonctionnaires, aujourd’hui 
codifiées au sein de la partie législative du code général de la fonction publique.

En ce qui concerne plus particulièrement les conditions d’emploi applicables aux agents contractuels, elles 
relèvent du pouvoir réglementaire. 

Il résulte d’une jurisprudence constante du Conseil d’État, que s’il appartient au législateur d’édicter les condi-
tions générales d’accès aux emplois publics, dans le respect du principe d’égalité et des autres règles et principes 
de valeur constitutionnelle5, y compris donc d’ouvrir la possibilité de recruter des contractuels, la définition des 
règles applicables aux agents contractuels relève du pouvoir réglementaire6.

Dans chacun des versants de la fonction publique, un décret en Conseil d’Etat fixe ainsi les dispositions de droit 
commun relatives à la carrière des agents contractuels de droit public :

      Le décret n° 86-83 du 17 janvier 1986 relatif aux dispositions générales applicables aux agents contractuels 
de l’État,

       Le décret n° 88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale, 

       Le décret n° 91-155 du 6 février 1991 relatif aux dispositions générales applicables aux agents contractuels de 
la fonction publique hospitalière.

Ces décrets forment respectivement le régime applicable aux agents contractuels au sein de chacun 
des versants.

5 CC, 23 juillet 1991, n° 91-293 DC
6 CE, section, 24 avril 1964, Syndicat national des médecins des établissements pénitentiaires, n° 57706 ; 30 mars 1990, Fédéra-
tion générale des fonctionnaires Force ouvrière et autres, n° 76538
7 Loi n° 2005-843 du 26 juillet 2005 portant diverses mesures de transposition du droit communautaire  à la fonction publique.

1986

1988

1991
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Le nombre d’agents en contrats à durée indéterminée a augmenté avec la loi n° 2005-843 du 26 juillet 20057 qui 
a posé le principe selon lequel tout renouvellement de contrat au-delà de six années de contrats à durée déter-
minée doit se faire en contrat à durée indéterminée dès lors que l’agent occupe un emploi permanent d’une 
administration publique. Cette loi constitue la transposition en droit français des dispositions de la directive 
1999/70/CE du 28 juin 1999 qui vise à prévenir les abus résultant de l’utilisation successive de contrats à durée 
déterminée.

Les plans de dé-précarisation des contractuels ont aussi contribué à l’augmentation du nombre d’agents en 
contrats à durée indéterminée. 

La loi n° 2012-347 du 12 mars 2012 a ainsi prévu la transformation en contrat à durée indéterminée des contrats 
des agents justifiant d’au moins six années de services publics effectifs au cours des huit dernières années pré-
cédant sa publication, ainsi que des contrats des agents de 55 ans et plus justifiant d’au moins trois années de 
services publics effectifs au cours des quatre années précédant cette même date de publication. 

La loi n° 2016-483 du 20 avril 2016 relative à la déontologie et aux droits et obligations des fonctionnaires qui 
inscrit dans le statut général les valeurs fondamentales du service public et renforce l’exigence d’exemplarité des 
agents publics dans l’exercice de leurs missions, étend aux agents contractuels des trois fonctions publiques un 
grand nombre de garanties et d’obligations contenues dans le titre I du statut général.

Elle permet également de recruter directement des agents en contrat à durée indéterminée.

d. Une transformation profonde du droit de la fonction 
publique

La loi n° 2019-828 de transformation de la fonction publique (loi TFP) du 6 août 2019 a engagé une transforma-
tion profonde de la fonction publique, avec le souci de l’adapter à l’évolution de la société.

Parmi ses mesures majeures, on trouve :

        1°) La promotion d’un dialogue social plus stratégique et plus fluide, notamment via la création des comi-
tés sociaux en lieu et place des comités techniques et des comités d’hygiène, de sécurité et des conditions de 
travail, le recentrage des compétences des commissions administratives paritaires sur l’examen de certaines 
décisions individuelles défavorables et leur regroupement par catégories statutaires ;

        2°) Un nouvel assouplissement des possibilités de recours aux contractuels :

La loi a élargi les possibilités de primo-recrutement en contrat à durée indéterminée et a créé le CDD de projet. 
Elle a autorisé également la portabilité du CDI entre les fonctions publiques.

       3°) L’encouragement de la mobilité vers le secteur privé en garantissant notamment la portabilité du 
compte personnel de formation (CPF) et en permettant la rupture conventionnelle (à titre expérimental pour 
les fonctionnaires) et le droit à l’allocation de retour à l’emploi.

Pour en savoir plus : https://www.fonction-publique.gouv.fr/loi-de-transformation-de-la-fonction-publique

https://www.fonction-publique.gouv.fr/loi-de-transformation-de-la-fonction-publique


Plus d’informations sur 
www.fonction-publique.gouv.fr
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I. LE CODE GÉNÉRAL DE LA  
FONCTION PUBLIQUE

Historique de la publication de la partie législative 
du code général de la fonction publique 

Les travaux préparatoires à la codification de la partie législative du droit de la fonction publique 
ont été engagés en 1997 (périmètre et plan du code), en lien avec les administrations principalement 
concernées, la Commission supérieure de codification et la section de l’administration du Conseil 
d’État. La réalisation du projet s’est inscrite ensuite dans le cadre de lois habilitant le Gouvernement 
à procéder à la codification à droit constant et par voie d’ordonnance.

La sixième et dernière habilitation (article 55 de la loi du 6 août 2019 de transformation de la fonc-
tion publique) a permis de finaliser ces travaux et la publication de l’ordonnance du 24 novembre 
2021 portant partie législative du code général de la fonction publique (CGFP) a permis au nouveau 
code d’entrer en vigueur le 1er mars 2022.

Ainsi, la publication du CGFP est l’aboutissement d’un travail collectif, initié de longue date, pour 
munir les agents publics et tous les utilisateurs du droit de la fonction publique d’un outil facile d’ac-
cès, clarifiant les droits et obligations des agents qui participent au quotidien à faire vivre le service 
public. Ce faisant, le code répond à l’objectif à valeur constitutionnelle d’accessibilité et d’intelligi-
bilité de la loi. 

Pourquoi un code général de la fonction publique ?
Le code général de la fonction publique (CGFP) réaffirme la transversalité du statut général et les 
principes de la fonction publique de carrière, tout en consacrant les évolutions récentes issues de 
la loi de transformation de la fonction publique, en particulier la place désormais occupée par les 
agents contractuels.

Le code général de la fonction publique poursuit trois objectifs :

      Premier objectif : Rendre accessible et simplifier le droit de la fonction publique 
éparpillé en de nombreux textes législatifs :

 Le statut général des fonctionnaires, qui a vocation à définir un socle de règles communes à l’en-
semble des fonctionnaires, a fait l’objet d’une refonte entre 1983 et 1986 au moyen des quatre lois 
dites « statutaires » ou « Le Pors » : la loi du 13 juillet 1983, portant droits et obligations des fonction-
naires, communes aux trois fonctions publiques, puis les lois du 11 janvier 1984, du 26 janvier 1984 et 
du 9 janvier 1986, portant dispositions statutaires relatives, respectivement, à la fonction publique 
de l’État (FPE), à la fonction publique territoriale (FPT) et à la fonction publique hospitalière (FPH). Si 
les trois fonctions publiques sont régies par des règles adaptées aux spécificités de chacune, elles 
sont aussi soumises à de très nombreuses normes communes éparpillées dans des lois distinctes, 
parfois même hors des lois statutaires et rédigées dans des termes comportant des différences qui 
peuvent paraître peu justifiées.

1997

2022

1983

1er

1984

1986

https://www.gouvernement.fr/commission-superieure-de-codification
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000038890354
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000038890354
https://www.legifrance.gouv.fr/dossierlegislatif/JORFDOLE000044431051/
https://www.legifrance.gouv.fr/dossierlegislatif/JORFDOLE000044431051/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000504704
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000501099
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000320434
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000512459
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 Parmi ces dispositions législatives statutaires, certaines avaient perdu de leur cohé-
rence et de leur lisibilité au fur et à mesure de leurs modifications successives depuis 
leur publication : 

         loi 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée 52 fois,

         loi 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée 73 fois,

         loi 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée 118 fois,

         loi 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée 87 fois.

 Le CGFP permet de rassembler et de codifier les dispositions issues de 92 lois.

 Deuxième objectif : renforcer l’unité du droit de la fonction publique par la valori-
sation du socle juridique commun aux trois fonctions publiques :

La codification permet de réaffirmer les grands principes du droit de la fonction publique, notam-
ment celui selon lequel les emplois permanents des administrations ont vocation à être occupés par 
des fonctionnaires régis par un statut.

Elle renforce l’unité de la fonction publique, tout en respectant les singularités de chaque versant :

 Par la mise en évidence des éléments de convergence entre les trois fonctions publiques et des 
différences que comportent les dispositions législatives applicables à chacune d’entre elles.

Les dispositions similaires pour les trois fonctions publiques sont fusionnées, mais des dispositions 
particulières à chaque versant sont maintenues lorsque cela est nécessaire. 

 Troisième objectif : disposer d’un véritable outil RH qui prend en compte la part 
croissante des agents contractuels :

Ce code est construit selon un plan thématique, visant un usage opérationnel, qui s’ordonne autour 
des grands pans du droit de la fonction publique : cela en fait un véritable outil de gestion des res-
sources humaines. 

De plus, s’il constitue le statut général des fonctionnaires (article L. 1), le CGFP comporte égale-
ment de nombreuses dispositions applicables aux agents contractuels (article L. 2) et retient des 
règles terminologiques permettant de mieux identifier le champ d’application du droit de la fonc-
tion publique selon qu’il concerne les fonctionnaires, les contractuels, tous les agents publics ou une 
partie d’entre eux au regard de leur fonction publique d’appartenance (article L. 7).

L’article L. 7 précise, en effet, que « l’agent public » désigne le fonctionnaire et l’agent contractuel.

Le fait de parler « d’agents contractuels », et non plus « d’agents non titulaires » permet de recon-
naître ces agents à leur juste place, de les définir positivement et non plus en contrepoint des fonc-
tionnaires.

1983

1984

1984

1986

2e

3e

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000504704
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000501099
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000320434
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000512459
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Le plan du code général de la fonction publique
Le principe : Le  CGFP est doté d’un plan thématique et d’un chapitre liminaire intitulé « Champ d’application 
et définitions » comportant les définitions des termes utilisés dans le code.  

a. Le périmètre
Le CGFP rassemble les règles de droit qui s’appliquent aux fonctionnaires civils et aux agents contractuels res-
pectivement mentionnés aux articles L. 1 et L. 2. Toutefois, son périmètre ne retient que les grandes lignes et les 
éléments de convergence entre les trois fonctions publiques, à l’exclusion donc des dispositions qui relèvent de 
statuts spéciaux ou particuliers.

Par ailleurs, des catégories d’agents publics explicitement exclues du périmètre du CGFP sont énumérées à 
l’article L. 6. Il s’agit, notamment, des militaires, des magistrats judiciaires, des fonctionnaires du Parlement, des 
agents de la Direction générale de la sécurité extérieure (DGSE), de personnels médicaux hospitaliers, des agents 
de chambres consulaires et des ouvriers de l’État.

b. Un plan thématique, huit livres
Le plan du CGFP retient une approche opérationnelle et thématique du droit de la fonction publique, et non 
plus une approche segmentée entre les trois fonctions publiques (comme l’étaient les titres du statut général 
avant codification).

Le code est constitué de huit livres rassemblant 1265 articles.

 Les livres I « Droits, obligations et protections » et II « Exercice du droit syndical et dialogue social » :

Ils constituent les fondements du cadre d’exercice des agents publics à travers les droits et libertés garantis, les 
protections organisées, les obligations qui s’imposent et la déontologie ainsi que les éléments constitutifs du 
dialogue social.

 Les livres III « Recrutement », IV « Principes d’organisation et de gestion des ressources humaines » et 
V « Carrière et parcours professionnel » :

Ils déroulent principalement la carrière (pour les fonctionnaires) ou le parcours professionnel (pour les agents 
contractuels) : le recrutement, la formation professionnelle, le télétravail, les positions et la mobilité, la promo-
tion interne, l’avancement, la discipline, la perte et la suppression d’emploi, la cessation définitive de fonctions 
ou d’emploi.

 Les livres VI « Temps de travail et congés », VII « Rémunération et action sociale »  et VIII «  Prévention et 
protection en matière de santé et de sécurité au travail »

Ils concernent l’organisation du travail, la rémunération ainsi que les droits sociaux dont peuvent bénéficier les 
agents : congés, action sociale, prévention et protection en matière de santé et de sécurité au travail.
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Comment utiliser le code général de la fonction 
publique ?

Pour passer de l’ancien corpus juridique au CGFP, il existe deux types « d’outils », à savoir les articles 
de l’ordonnance de codification n° 2021-1574 du 24 novembre 2021 et les deux tables de concor-
dance consultables sur le site www.legifrance.gouv.fr.

a. Les deux tables de concordance consultables sur le site 
www.legifrance.gouv.fr

Le code étant rédigé à droit constant, le contenu du corpus législatif applicable aux agents publics 
reste identique avant et après la codification (pas de modification pour les gestionnaires en dehors 
de l’actualisation des références). Pour permettre de naviguer entre le CGFP et les nombreuses dis-
positions législatives qu’il codifie, il existe deux tables de concordance.

 La table « ancienne / nouvelle numérotation » :

Elle présente en vis-à-vis :

 d’une part, les dispositions des lois qui ont été codifiées au CGFP ;

 d’autre part, les articles du code où ces dispositions sont désormais codifiées.

Elle permet ainsi de repérer dans quel livre, titre et chapitre se situent les dispositions des articles 
de lois codifiées et constitue l’outil indispensable pour procéder au remplacement des anciennes 
références dans les textes.

2021

Loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant 
dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique de l’État

art. 1 L. 1

art. 2 L. 3

art. 3, al. 1, al. 3 ph 1 L. 342-1

art. 3, al. 1 à 3 ph. 1 et al. 4, 5 et 7 L. 332-1

art. 3, al. 3, ph. 2 abrogé

art. 3, al. 3, ph. 3 L. 342-2

art. 3, al. 3, ph. 4 L. 342-3

art. 3, al. 6 L. 6

art. 3, al. 1 et 2 L. 341-2

art. 3 bis L. 334-3

art. 4 L. 332-2

art. 5 abrogé

art. 6 L. 332-3

art. 6 bis L. 332-4

art. 6 ter L. 332-5

art. 6 quater L. 332-6

https://www.legifrance.gouv.fr/contenu/menu/autour-de-la-loi/codification/tables-de-concordance/code-general-de-la-fonction-publique
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 La table « nouvelle / ancienne numérotation » :

Elle énumère tous les articles du CGFP avec, en vis-à-vis, leur source législative.

Elle permet de visualiser les fusions d’articles législatifs opérées lors des travaux de codification.

Dans le cas de dispositions identiquement applicables aux agents des trois fonctions publiques, elle permet 
ainsi de connaître l’origine des dispositions fusionnées, en général issues des lois statutaires n° 84-16, n° 84-53 et 
n° 86-33.

b. Les impacts du CGFP pour les gestionnaires et les utilisateurs

Le code étant rédigé à droit constant, les règles applicables aux agents publics demeurent identiques. 

 Le CGFP est un code pratique :

L’organisation du code selon un plan thématique permet un accès facilité aux dispositions applicables.

Des articles dits « passerelles » ont été créés par souci de pédagogie : ils renvoient à des dispositions figurant 
dans d’autres codes, notamment dans le code du travail.

 L’entrée en vigueur du CGFP implique d’actualiser les références :

Pour ce faire, les gestionnaires des services de l’État ont à leur disposition des modèles de textes accessibles dans 
la bibliothèque des actes du Centre interministériel de services informatiques relatifs aux ressources humaines 
(CISIRH).

Pour tout nouveau texte réglementaire, il est désormais nécessaire de viser les articles du CGFP et d’effectuer au 
sein des articles du nouveau texte des renvois vers les dispositions du CGFP (articles ou subdivisions).

Nouvelle réf. Texte Ancienne réf.

L.1 Loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des 
fonctionnaires

art. 1

Loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives 
à la fonction publique de l’État

art. 1

Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale

art. 1

Loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives 
à la fonction publique hospitalière

art. 1

Loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des 
fonctionnaires

art. 4

L.2 Loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des 
fonctionnaires

art. 2, sauf exclusions

L.3 Loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives 
à la fonction publique de l’État

art. 2

L.4 Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale

art. 2

art. 4, al. 6 début
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A noter : Toutefois, le Conseil d’État (CE, 5 avril 2002, n° 221890) admet qu’une erreur dans les visas d’un acte 
administratif n’est pas de nature à affecter sa légalité.

 L’existence du CGFP implique de respecter son périmètre et sa structuration :

Il convient de veiller désormais à la codification au CGFP de toute nouvelle norme statutaire de valeur législative 
et applicable à la totalité d’une des trois fonctions publiques. Par ailleurs, lorsque de nouvelles normes de même 
niveau ont vocation à produire les mêmes effets sur au moins deux des trois fonctions publiques, il convient de 
veiller à les codifier par fusion, sous la forme de dispositions communes.

c. La préparation de la partie réglementaire du CGFP

La rédaction de la partie réglementaire du CGFP est en cours. Une maquette a été élaborée recensant environ 
400 décrets dont les dispositions pourraient entrer dans le périmètre de la partie réglementaire. 

Cette maquette ventile les textes réglementaires au sein de la structure du plan thématique fixé pour la partie 
législative.

La préparation de la partie réglementaire se fera en concertation avec l’ensemble des départements minis-
tériels concernés. L’achèvement des travaux, qui impliquera notamment l’examen préalable du projet par la 
commission supérieure de codification et le Conseil d’État devrait intervenir en 2025.



Plus d’informations sur 
www.fonction-publique.gouv.fr
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I. LES GRANDS PRINCIPES REGISSANT 
LE DROIT DE LA FONCTION PUBLIQUE

Les fondements du droit de la fonction publique

Au nombre de quatre, ils permettent d’identifier les particularités du système français.

a. Les sources du droit de la fonction publique : elles sont 
constitutionnelles et législatives

Le bloc de constitutionnalité contient un certain nombre de règles qui concernent soit spécifique-
ment la fonction publique, soit les relations de travail en général.

Par exemple, tout citoyen français doit pouvoir accéder à la fonction publique, en application du 
principe d’égale admissibilité aux emplois publics consacré par l’article 6 de la Déclaration des droits 
de l’homme et du citoyen (DDHC) du 26 août 1789. 

Le statut garantit l’effectivité de ce principe en fixant les modalités d’accès à la fonction publique, le 
principe demeurant l’accès par voie de concours.

Sur le même fondement, le Conseil Constitutionnel a également consacré le principe d’égalité de 
traitement dans le déroulement de la carrière des agents d’un même corps (Cons. Const., n° 76-67 
DC du 15 juil. 1976). 

Le droit constitutionnel de la fonction publique comporte également des principes qui ne concernent 
que certaines catégories de fonctionnaires. Il s’agit en particulier des principes fondamentaux recon-
nus par les lois de la République (PFRLR) qui garantissent l’indépendance de la juridiction adminis-
trative (Cons. Const. 22 juillet 1980) ou des professeurs d’université (Cons. Const., 20 janvier 1984).

En application de l’article 34 de la Constitution, la loi détermine les garanties fondamentales accor-
dées aux fonctionnaires et fixe les règles générales qui leur sont applicables. Elle protège les fonction-
naires contre les changements d’ordre politique et garantit leur neutralité.

Les agents publics ont vocation à bénéficier des mêmes droits et libertés individuels ou collectifs 
que les autres citoyens, mais également de droits spécifiques en tant qu’agents :

 Les droits et libertés dont bénéficient les agents publics en tant que citoyens : 

Il s’agit des droits et libertés garantis par des normes de valeur constitutionnelle, et notamment par 
la DDHC de 1789 et le préambule de la Constitution du 27 octobre 1946, qui leur garantissent la 
liberté d’opinion1, la liberté d’expression2, la liberté syndicale3 ou le droit de grève4.

1789
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De nombreux droits sont également consacrés au niveau européen ou international. Ainsi, la liberté 
d’opinion5, la liberté d’expression6 et la liberté syndicale7 sont également garanties par la Convention 
européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales (CEDH).  

Le statut consacre aussi expressément certaines libertés qui ont été codifiées au Livre Ier du CGFP, 
comme la liberté d’opinion (articles L. 111-1 et suivants) et le droit de grève (articles L. 114-1 et sui-
vants).

 Les droits spécifiques dont les agents publics bénéficient en raison de leur qualité d’agent de la 
fonction publique :

Les agents publics ont droit, notamment, à une rémunération après service fait (article L. 115-1), au 
bénéfice de congés payés (congés annuels, pour raison de santé, liés aux charges familiales, dans le 
cadre de la formation professionnelle etc).

Ils bénéficient également d’un droit à la participation (article L. 112-1), à la protection fonctionnelle 
(article L. 134-1 et suivants), ou encore du droit à la formation professionnelle tout au long de la vie 
(article L. 115-4).

b. Une situation statutaire et réglementaire

L’article L. 1 du CGFP dispose que les fonctionnaires « sont, vis-à-vis de l’administration, dans une 
situation statutaire et réglementaire.» 

Contrairement aux salariés, qui bénéficient d’un contrat de travail dont ils peuvent négocier les  
stipulations, les fonctionnaires, qui sont au service de l’intérêt général, sont soumis à des dispositions 
fixées unilatéralement par la puissance publique.

Les règles statutaires s’imposent à eux et sont fixées unilatéralement par le législateur et le pouvoir 
réglementaire qui peuvent les modifier à tout moment, dans l’intérêt du service, en application du 
principe de mutabilité (ou d’adaptabilité), qui constitue l’une des trois grandes lois du service public8. 

Par exemple : Ce pouvoir unilatéral de l’administration se traduit notamment par l’arrêté de nomina-
tion : cet acte unilatéral de l’administration permet au fonctionnaire d’occuper un poste dans la hié-
rarchie administrative. Ce n’est pas la signature d’un contrat qui fait démarrer la relation de travail.

1 Alinéa 10 de la DDHC : « Nul ne peut être inquiété pour ses opinions, même religieuses, pourvu que leurs manifestations ne 
troublent pas l’ordre public établi par la loi » et, alinéa 5 du préambule de la Constitution de 1946 : « Nul ne peut être lésé, 
dans son travail ou son emploi, en raison de ses origines, de ses opinions ou de ses croyances. »

2 Alinéa 11 de la DDHC : « La libre communication des pensées et des opinions est un des droits les plus précieux de 
l’homme : tout citoyen peut donc parler, écrire, imprimer librement, sauf à répondre de l’abus de cette liberté dans les cas 
déterminés par la loi.

3 Alinéa 6 du préambule de la Constitution de 1946 : « Tout homme peut défendre ses droits et ses intérêts par l’action syndi-
cale et adhérer au syndicat de son choix.

4 Alinéa 7 du préambule de la Constitution de 1946 : « Le droit de grève s’exerce dans le cadre des lois qui les réglementent.

5 Article 9 de la CEDH : « Toute personne a droit à la liberté de pensée, de conscience ou de religion.

6  Article 11 de la CEDH : « Toute personne a droit à la liberté d’expression. Ce droit comprend la liberté d’opinion et la liberté 
de recevoir ou de communiquer des informations ou des idées sans qu’il puisse y avoir ingérence d’autorités publiques et sans 
considération de frontière. » 

7 Article 11 de la CEDH. 

8 Les principes d’égalité, de continuité et de mutabilité constituent les trois grands principes fondamentaux applicables aux 
services publics identifiés par le juriste Rolland au début du XXe siècle. On parle des « lois de Rolland ».
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Depuis 1903 (CE, 11 décembre 1903, 10211, GAJA), les fonctionnaires ont un intérêt à agir contre 
les décisions affectant leurs droits statutaires. En revanche, ils n’ont pas la qualité pour atta-
quer des circulaires ou instructions de leurs supérieurs hiérarchiques se rapportant à l’orga-
nisation ou l’exécution du service qu’ils sont chargés d’assurer, sauf lorsque la mesure est de 
nature à porter atteinte aux droits qu’ils tiennent de leur statut, aux prérogatives de leurs corps 
ou à leurs conditions d’emploi et de travail (CE, 23 juillet 2003, Syndicat Sud Travail  n° 251148 ; 
CE, 16 janvier 2004, Syndicat national des pharmaciens praticiens hospitaliers n° 251658).

A noter : 

Les voies et délais de recours contre une décision administrative doivent impérativement être men-
tionnés dans la notification de la décision, pour faire courir les délais de recours9. 

A défaut, les délais de recours contentieux, en principe de deux mois10, ne sont pas interrompus 
et continuent à courir. Autrement dit, l’absence de ces mentions dans une décision administrative 
donne la possibilité à son destinataire d’agir hors de ce délai, à la condition que son action s’inscrive 
dans un délai qualifié de « raisonnable » par le Conseil d’État. Ce délai est, en principe, d’un an à 
partir du moment où la décision lui a été notifiée ou à partir du moment où il en a eu connaissance11.

c. Le corps, le grade et l’emploi

En France, la fonction publique s’organise selon le système de la carrière qui se distingue du système 
de l’emploi appliqué dans le secteur privé. 

Recrutés par concours pour occuper des emplois permanents, les fonctionnaires ont vocation à 
faire carrière dans l’administration. Ce système implique qu’ils consacrent l’intégralité de leur vie 
professionnelle au service public. En contrepartie, il leur garantit une certaine stabilité de l’emploi et 
les protège des aléas des alternances politiques.  

Le système de carrière repose sur le principe de la distinction du grade et de l’emploi : 

Les fonctionnaires appartiennent à des corps qui regroupent les personnes qui sont soumises au 
même statut particulier et ont vocation à accéder aux mêmes grades. 

Les grades constituent une division des corps auxquels appartiennent les fonctionnaires après recru-
tement par concours. Le grade est défini par le statut général créé par la loi du 19 octobre 1946 et 
par les lois ultérieures comme un titre juridique attribué personnellement aux fonctionnaires. 

9 Article R. 421-5 du code de justice administrative (CJA) : « Les délais de recours contre une décision administrative ne sont 
opposables qu’à la condition d’avoir été mentionnés, ainsi que les voies de recours, dans la notification de la décision ».

10 Article R. 421-1 du CJA : « La juridiction ne peut être saisie que par voie de recours formé contre une décision, et ce, dans 
les deux mois à partir de la notification à partir de la notification ou de la publication de la décision attaquée ».

11 CE, Assemblée, 13 juillet 2016, Czabaj n° 387763.

1946
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Il leur confère la vocation à exercer un emploi réservé aux titulaires du grade, c’est-à-dire des fonc-
tions d’un niveau hiérarchique déterminé. 

L’article L. 411-5 du CGFP dispose ainsi :

« Le grade est distinct de l’emploi.

Le grade est le titre qui confère à son titulaire vocation à occuper l’un des emplois qui lui corres-
pondent. »  

Ce grade est distinct de l’emploi occupé. Le principe de la séparation du grade et de l’emploi signifie 
qu’un fonctionnaire n’est pas recruté pour occuper un emploi déterminé, mais pour occuper les 
emplois auxquels son grade donne accès. 

En pratique, cela se traduit par une très grande diversité dans les fonctions exercées par des fonc-
tionnaires appartenant à un même grade. Ils peuvent changer d’emploi sans que cela entraîne de 
conséquence sur le déroulement de leur carrière.    

d. Une fonction publique « de carrière »

Elle offre aux fonctionnaires la possibilité de progresser tout au long de leur vie professionnelle dans 
les différents échelons et grades.

Le grade confère au fonctionnaire qui le détient des droits : 

Il lui attribue notamment un droit à une carrière, c’est-à-dire des avantages tels que l’avancement 
d’échelon ou de grade ainsi que le droit d’exercer un recours administratif et juridictionnel contre 
les décisions prises à son égard.

Il permet également de déterminer le montant des droits pécuniaires que va percevoir fonction-
naire, à savoir son traitement, puis sa pension de retraite.

Par dérogation au principe selon lequel les emplois permanents sont occupés par des fonction-
naires, le code général de la fonction publique prévoit que des agents contractuels peuvent être 
recrutés pour faire face à un besoin temporaire de l’administration ou pour occuper des emplois 
permanents faisant l’objet de conditions précisées dans le code. Le recrutement repose dans ce cas 
sur le constat d’un besoin fonctionnel clairement identifié dans le CGFP.

A noter : Si le CGFP définit les règles applicables aux fonctionnaires civils et constitue le statut 
général des fonctionnaires, il s’applique également aux agents contractuels.
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Les droits, obligations et protections des agents 
publics
a. Les droits et obligations des agents publics sont régis par des 
textes législatifs et réglementaires

Les sources du droit de la fonction publique sont de nature constitutionnelle, législative et réglemen-
taire. Les droits et obligations des fonctionnaires sont régis par des textes législatifs et réglementaires, 
mais également par des accords collectifs. Il s’agit, dans ce dernier cas, d’une évolution très récente.

         Les textes législatifs définissent les garanties, les obligations et les principes essentiels régis-
sant l’emploi et la carrière des fonctionnaires. Il s’agit principalement du statut général désormais 
codifié dans le CGFP. Les droits et obligations essentiels applicables aux fonctionnaires le sont aussi 
aux agents contractuels.

         Les textes réglementaires énoncent les règles particulières applicables à chaque corps de 
fonctionnaires. Les statuts particuliers sont périodiquement adaptés aux évolutions du marché de 
l’emploi, des techniques professionnelles et des missions du corps. La tendance est au regroupe-
ment et à la fusion des corps pour faciliter la mobilité ;

         Depuis le 9 juillet 202112, les employeurs publics et les organisations syndicales peuvent 
conclure des accords collectifs applicables aux agents publics contenant des dispositions réglemen-
taires. 

Le nouveau cadre juridique étend le champ des sujets pouvant être ouverts à la négociation, tant au 
niveau national que local, à une liste non limitative de 14 thématiques. De plus, il permet à certains 
accords issus de la négociation collective de comporter des dispositions ayant un effet juridique, 
notamment d’édicter directement des mesures réglementaires.

b. Les Les droits et les libertés dont bénéficient les agents publics 

Les agents publics ont acquis, au fil du temps, de nombreux droits et libertés. Ils bénéficient égale-
ment de garanties professionnelles qualifiées de « courantes », tout au long de leur parcours profes-
sionnel, ainsi que de diverses protections contre les risques professionnels.

Le titre Ier « Droits et libertés » du CGFP consacre dans ses cinq chapitres les droits et libertés garantis 
aux agents publics.

12 Ordonnance n° 2021-174 du 17 février 2021 relative et aux accords collectifs dans la fonction publique et décret n°2021-904 
du 7 juillet 2021 relatif aux modalités de la négociation et de la conclusion des accords collectifs dans la fonction publique.
13 Conseil d’État, 28 mai 1954, n° 28238 Borel, Lebon.
14 Conseil d’État, 10 mars 1971, n° 78156.
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         Le chapitre Ier « Liberté d’opinion » (art. L. 111-1 à L. 111-5) : 

Il garantit la liberté d’opinion aux agents publics.

L’agent public, comme tout citoyen, dispose d’une totale liberté d’opinion qui lui est garantie, 
notamment, par l’article 10 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789, par le 
cinquième alinéa du Préambule de la Constitution du 27 octobre 1946 et par l’article L. 111-1 du code 
général de la fonction publique notamment. 

Aucune distinction ne peut ainsi être faite entre les agents publics en raison de leurs opinions poli-
tiques, notamment dans l’accès et dans le déroulement de leur carrière. Ce droit est protégé égale-
ment par le juge administratif de longue date13.

L’agent public dispose également, en dehors du service, de la liberté d’expression. Celle-ci inclut le 
droit d’exercer une activité politique, d’adhérer au mouvement politique de son choix et d’y militer, 
ainsi que le droit de participer aux élections et de faire campagne14.

Elle implique également la possibilité d’intervenir dans le débat public en y prenant position, ainsi 
que, plus généralement, le droit d’y manifester ses positions par son action, dans les limites fixées 
par la loi pour préserver l’ordre public.

L’agent public candidat ou élu à un mandat public électif disposent de garanties pour faciliter l’exer-
cice de son mandat (autorisation d’absence, droit à la formation…). 

La liberté d’opinion rencontre certaines limites dans son expression liées notamment au respect des 
obligations de neutralité et de réserve (voir développements plus bas). 

          Le chapitre II « Principe de participation » (art. L. 112-1) :

Il consacre le principe de participation des agents publics, par l’intermédiaire de leurs représen-
tants : 

         à l’organisation et au fonctionnement des services publics, 

         à l’élaboration des règles régissant la carrière des fonctionnaires et les conditions d’emploi 
des agents contractuels, 

        à la définition des orientations en matière de politique des ressources humaines et

        à l’examen de certaines décisions individuelles.

          Le chapitre III « Droit syndical » (art. L. 113-1 à L. 113-2) :

Le droit syndical est garanti aux agents publics, qui peuvent librement créer des organisations syndi-
cales, y adhérer et y exercer des mandats.

          Le chapitre IV « Droit de grève » (art. L. 114-1 à L. 114-10) :

Ce chapitre rappelle le principe selon lequel « Les agents publics exercent le droit de grève dans le 
cadre des lois qui le réglementent ». Il prévoit également les conditions dans lesquelles des limita-
tions peuvent être apportées à ce droit.

1789
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   Le chapitre V « Droits à rémunération, droits sociaux, droit à la formation profession-
nelle et droit à l’information » (art. L. 115-1 à L. 115-7) :

Tout au long de son parcours professionnel, l’agent public bénéficie de garanties professionnelles qui 
découlent de son activité.

Ce chapitre consacre ainsi notamment le droit à rémunération après service fait ainsi que le droit à la 
formation professionnelle tout au long de la vie des agents publics. Un nouveau droit à l’information 
sur les conditions d’emploi vient d’y être introduit.

Il garantit également le droit des fonctionnaires à des congés pour raison de santé.

c. Les obligations auxquelles sont soumis les agents publics 

Les obligations des agents publics sont déterminées par les valeurs et les principes généraux du ser-
vice public. Elles participent d’une déontologie de l’action publique qui trouve à s’appliquer dans 
l’exercice des fonctions, mais également hors du service.

Outre le fait que les agents publics sont soumis à l’obligation d’assurer leur service et à un devoir 
d’obéissance hiérarchique, ils sont notamment tenus à la neutralité et à l’impartialité dans l’exercice 
de leurs fonctions, à la loyauté envers l’administration, à une certaine retenue dans leur expression 
(obligation de réserve), à la probité et au désintéressement.

Ces obligations, consacrées au titre II du livre Ier du CGFP, sont assorties d’un régime disciplinaire 
rigoureux mais comportant d’importantes garanties, ainsi que d’une responsabilité pénale et civile 
aménagées en raison de leur participation aux missions du service public. 

     L’agent public doit exercer ses fonctions avec dignité, impartialité, intégrité et probité (art. L. 
121-1) :

L’obligation de dignité astreint tout agent public à représenter dignement l’administration. Elle 
manifeste le respect de soi-même et de sa fonction, tant dans le cadre de sa vie professionnelle que 
dans sa vie privée. L’agent ne doit pas commettre un fait qui compromet gravement l’honneur et la 
dignité de l’agent ou du service public. La gravité de la faute peut être proportionnelle à sa publi-
cité15. En tout état de cause, la dignité professionnelle attendue d’un agent public est intimement 
liée aux caractéristiques propres de son emploi, la nature de ses attributions et à son rang hiérar-
chique. L’obligation sera donc plus forte en fonction de la place de l’agent dans la hiérarchie, mais 
aussi par exemple lorsqu’il exerce des fonctions en contact direct avec les usagers du service public, 
notamment les agents de police, les professeurs ou encore les magistrats.   

Cette obligation de dignité a fait l’objet de plusieurs décisions de principe déjà anciennes, avec par 
exemple : 

15  CAA Douai, 28 mai 2008, n° 07DA00492.
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Sur le terrain des mœurs :

Par une décision du 16 juillet 1943 Sieur Bourdelat, le Conseil d’État a confirmé une décision de révoca-
tion d’un instituteur ayant eu « un genre de vie incompatible avec le caractère de son emploi ».

Une deuxième décision (CE, 20 juin 1958, Sieur Louis) est plus précise : l’intéressé était un professeur 
qui avait eu avec l’une de ses élèves des relations « constituant un manquement aux bonnes mœurs, 
ayant porté atteinte à l’honneur de l’université et compromis la dignité et l’autorité de la fonction pro-
fessorale ».

La dignité de l’agent public recouvre également l’interdiction d’actes de harcèlement moral et sexuel.

Sur le terrain de la sobriété : Le Conseil d’État (CE, 1er février 2006, Touzard, n° 271676) a confirmé la 
sanction d’exclusion définitive prononcée contre un commissaire de police stagiaire qui, alors qu’il était 
en congé, avait participé à une rixe en état d’ivresse caractérisé et était en possession de son arme de 
service contrairement aux prescriptions du règlement général d’emploi de la police nationale. 

L’impartialité a été dégagée par le Conseil d’État comme un principe général du droit (CE 29 avril 
1949 Bourdeaux) avant d’être explicitée comme une obligation statutaire par la loi du 20 avril 2016.

L’intégrité et la probité sont des notions proches qui recouvrent celles d’honnêteté et de désintéres-
sement qui consistent à faire prévaloir les intérêts dont l’agent a la charge sur les siens propres. Elles 
constituent une obligation à la fois administrative et pénale. 

Le code pénal réprime, parmi les atteintes à l’administration publique commises par des personnes 
exerçant une fonction publique : les manquements au devoir de probité dans ses articles 432-10 à 
432-16 la concussion, la corruption passive, le trafic d’influence passif, la prise illégale d’intérêts, le 
favoritisme, la soustraction et le détournement de biens et de fonds publics. 

La combinaison des principes d’impartialité, d’intégrité et de de probité conduit à une stricte obli-
gation de prévention des conflits d’intérêts : l’apparence du conflit d’intérêts doit être évitée tout 
autant que les conflits d’intérêts avérés.

     L’agent public veille à prévenir ou à faire cesser immédiatement les situations de conflit d’inté-
rêts défini à l’article L. 121-5 dans lesquelles il se trouve ou pourrait se trouver (art. L. 122-1) :

L’article L. 121-5 du CGFP définit un conflit d’intérêts comme « toute situation d’interférence entre 
un intérêt public et des intérêts publics ou privés qui est de nature à influencer ou paraître influencer 
l’exercice indépendant, impartial et objectif des fonctions de l’agent public. »

L’agent public qui estime se trouver dans une telle situation doit se déporter :

 1° Lorsqu’il est placé dans une position hiérarchique, il saisit son supérieur hiérarchique qui confie, 
le cas échéant, le traitement du dossier ou l’élaboration de la décision à une autre personne ;

 2° Lorsqu’il a reçu une délégation de signature, il s’abstient d’en user ; 

 3° Lorsqu’il appartient à une instance collégiale, il s’abstient d’y siéger ou, le cas échéant, de 
délibérer ;

 4° Lorsqu’il exerce des fonctions juridictionnelles, il est suppléé selon les règles propres à sa juri-
diction ;

1943
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 5° Lorsqu’ il exerce des compétences qui lui ont été dévolues en propre, il est suppléé par tout 
délégataire, auquel il s’abstient d’adresser des instructions.

La loi impose également des obligations procédurales à l’égard des agents publics occupant les 
postes les plus élevés dans la hiérarchie administrative :

 Une obligation de déclaration d’intérêts pour certains emplois dont le niveau hiérarchique ou la 
nature des fonctions le justifient. L’agent public doit adresser cette déclaration à sa hiérarchie ;

 Une obligation de déclaration de situation patrimoniale par un agent public nommé dans l’un 
des emplois dont le niveau hiérarchique ou la nature des fonctions le justifient. Il doit l’adresser au 
président de la Haute Autorité pour la transparence de la vie publique, dans un délai de deux mois 
suivant sa nomination.

 Une obligation par un agent public exerçant des responsabilités en matière économique ou 
financière de déléguer la gestion de ses instruments financiers, pendant la durée de ses fonctions.

     Dans l’exercice de ses fonctions, l’agent public est tenu à l’obligation de neutralité et exerce 
ses fonctions dans le respect du principe de laïcité (art. L. 121-2) :

Comme tout citoyen, l’agent public est libre d’avoir les opinions et les croyances religieuses de son 
choix. 

La liberté de conscience de l’agent public est garantie par l’article L. 111-1 du CGFP et protégée à 
l’article L. 131-1 qui prévoit qu’aucune distinction, directe ou indirecte, ne peut être faite entre les 
agents publics notamment en raison de leurs opinions philosophiques ou religieuses ou encore de 
leur origine. Il ne peut être fait état, dans leur dossier individuel de même que dans tout docu-
ment administratif, des opinions, activités religieuses ou philosophiques des agents (article L. 137-2 
du même code). 

Les agents publics peuvent librement les exprimer en-dehors du service comme tout citoyen. Ils 
doivent toutefois respecter le devoir de réserve qui s’impose à eux dans l’expression de leurs opi-
nions. 

En revanche, les agents publics, qu’ils soient ou non au contact des usagers, doivent respecter l’obli-
gation de neutralité aux termes de laquelle ils ne doivent pas, dans l’exercice de leurs fonctions, 
manifester leurs convictions, qu’elles soient religieuses, philosophiques ou politiques. 

La neutralité de la puissance publique protège les agents et les usagers du service public, par le trai-
tement égalitaire de toutes les personnes.

D’origine jurisprudentielle, le principe de neutralité a été consacré par l’article L. 121-2 du code géné-
ral de la fonction publique en ces termes : 

« Dans l’exercice de ses fonctions, l’agent public est tenu à l’obligation de neutralité. Il exerce ses 
fonctions dans le respect du principe de laïcité. A ce titre, il s’abstient notamment de manifester 
ses opinions religieuses. Il est formé à ce principe. L’agent public traite de façon égale toutes les per-
sonnes et respecte leur liberté de conscience et leur dignité ».

Le service public de l’enseignement fait l’objet d’une attention particulière, compte tenu des risques 
de prosélytisme face à un public jeune.
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Par exemple, le Conseil d’État (CE, 22 novembre 2004, Ministre de la jeunesse et de l’éducation natio-
nale c. M. Adam n°244515) a confirmé la mesure de suspension dont a fait l’objet un enseignant au 
collège en raison du contenu révisionniste de l’enseignement dispensé à ses élèves.

La Cour européenne des droits de l’Homme a estimé que les dispositions visant à garantir la liberté 
de conscience des usagers et leur égalité devant le service public, parmi lesquelles l’obligation de 
neutralité des agents publics, participent d’un but légitime de protection des droits et libertés d’au-
trui au sens de la Convention européenne des droits de l’homme, et que les restrictions apportées 
à la liberté religieuse garantie par l’article 9 de la Convention ne sont pas disproportionnées (CEDH 
26 novembre 2015, Mme Ebrahimian c. France n° 64846/11).

L’article L. 124-1 du code général de la fonction publique confie au chef de service la mission de veil-
ler au respect de ces principes ainsi qu’au respect des principes de dignité, impartialité, intégrité et 
probité. Il peut en outre préciser, après avis des représentants du personnel, les principes et règles 
déontologiques applicables aux agents placés sous son autorité, en les adaptant aux missions du 
service.

     En dehors de l’exercice de ses fonctions, l’agent public est également tenu à l’obligation de 
réserve appelée aussi devoir de réserve :

Dès lors qu’il participe à l’exécution du service public et incarne ce dernier vis-à-vis de l’extérieur, la 
liberté d’expression de l’agent public n’est pas sans limite.

L’obligation de réserve n’est pas mentionnée dans le code général de la fonction publique, elle résulte 
de la jurisprudence16. Elle peut être définie comme imposant aux agents publics de faire preuve de 
retenue et de mesure dans l’expression publique de leurs opinions, afin de préserver la considération 
du service public par les usagers.

L’obligation de réserve ne concerne pas le contenu des opinions personnelles du fonctionnaire, mais 
seulement les modalités de leur expression dans toutes ses manifestations (par la parole, l’écrit ou 
l’action). 

Pour apprécier s’il y a eu manquement au devoir de réserve et sa gravité, le juge procède à une 
appréciation au regard de plusieurs critères :

 Sont ainsi pris en compte l’éventuel caractère injurieux, outrancier ou vivement polémique des 
propos ainsi que leur lien avec le service. Des propos sans lien direct avec le service peuvent égale-
ment constituer un manquement au devoir de réserve s’ils ont pour conséquence de jeter le discré-
dit sur le service ou de porter atteinte à son bon fonctionnement.

La mention des fonctions exercées ou de la qualité d’agent public à l’occasion de la manifestation 
publique d’une opinion peut aussi être prise en compte, notamment si l’agent a lui-même fait état 
de son statut17. Le fait d’agir de façon anonyme ou masquée n’exclut pas le manquement à l’obli-
gation de réserve18 mais l’obligation de réserve ne doit pas pour autant être interprétée de façon 
excessive, elle doit demeurer une exception au principe de liberté d’expression des fonctionnaires.

16 Conseil d’État, 10 novembre 1999, n° 179962, Sako, Lebon T.
17 Conseil d’État, 10 mars 1971, Sieur Jannès.
18 Conseil d’État, 2 mars 1998, n° 182393, TangViet.

2004
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 D’autres critères se rapportent aux circonstances dans lesquelles l’agent s’est exprimé (selon le 
degré de publicité de la manifestation d’expression ou le caractère volontaire ou involontaire de la 
publicité). 

  Enfin, le contexte de la manifestation sera également pris en compte. Ainsi, un responsable 
syndical bénéficie d’une liberté d’expression plus importante que les autres agents dès lors qu’il agit 
dans le cadre de son mandat. 

 L’agent public consacre l’intégralité de son activité professionnelle aux tâches qui lui sont 
confiées (art. L. 121-3) :

L’article L. 121-3 du CGFP pose le principe selon lequel l’agent public consacre l’intégralité de son 
temps de travail à son emploi. 

Toutefois, afin d’encourager l’esprit d’entreprise et de permettre l’enrichissement des parcours pro-
fessionnels, les articles L.123-2 à L. 123-8 du code prévoient des dérogations à ce principe, permet-
tant aux agents publics de cumuler leur emploi avec une autre activité professionnelle. 

Cet encadrement juridique du cumul a pour objet de vérifier que les activités exercées respectent 
bien les obligations déontologiques applicables aux agents publics. En effet, les activités en cause 
ne doivent pas placer l’agent dans une situation de conflits d’intérêts au sens de l’article L. 121-5 du 
CGFP, voire de prise illégale d’intérêts au sens de l’article 432-12 du code pénal. 

Ces activités doivent également être compatibles avec les autres obligations déontologiques énon-
cées par le CGFP : devoirs de dignité, d’impartialité, d’intégrité et de probité, en particulier.

         Les cumuls d’activités sont soumis aux règles communes suivantes :

Un agent public peut être autorisé à exercer une activité en supplément de son activité principale, 
sous réserve que cette activité ne porte pas atteinte au fonctionnement normal, à l’indépendance 
et à la neutralité du service. 

L’activité concernée doit toujours être exercée en dehors des heures de service de l’intéressé.

L’administration peut s’opposer à tout moment au cumul d’activités, si l’intérêt du service le justifie, 
si les informations sur le fondement desquelles l’autorisation a été donnée sont inexactes ou si le 
cumul est incompatible avec les fonctions exercées au regard de ses obligations déontologiques 
mentionnées dans le CGFP ou de l’article 432-12 du code pénal.

          L’exercice d’une activité accessoire par un agent public (cas général) :

Un agent public peut être autorisé à exercer une activité en supplément de son emploi public. La 
liste des activités pouvant être exercées à titre accessoire est fixée par décret. Cette liste peut être 
consultée sur la fiche intitulée « le cumul d’activité et les passages entre les secteurs public et privé » 
du portail de la fonction publique19. 

L’agent doit obtenir l’autorisation de l’autorité hiérarchique dont il relève préalablement au début 
de l’activité accessoire envisagée. La décision de l’administration autorisant l’exercice d’une activité 

19 https://www.fonction-publique.gouv.fr/etre-agent-public/mes-droits-et-obligations/le-cumul-dactivites-et-les-passages-entre-
les-secteurs-public-et-prive

https://www.fonction-publique.gouv.fr/etre-agent-public/mes-droits-et-obligations/le-cumul-dactivites-et-les-passages-entre-les-secteurs-public-et-prive
https://www.fonction-publique.gouv.fr/etre-agent-public/mes-droits-et-obligations/le-cumul-dactivites-et-les-passages-entre-les-secteurs-public-et-prive
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accessoire peut comporter des réserves et des recommandations visant à assurer le respect des obli-
gations déontologiques applicables aux agents publics et le bon fonctionnement du service.

Par dérogation et parce que c’est l’administration qui ne leur offre pas d’emploi à temps complet, 
les agents à temps incomplet/non complet d’une durée inférieure ou égale à 70% d’un temps plein 
sont autorisés à cumuler leur emploi public avec une activité privée lucrative sur simple déclaration 
auprès de leur autorité hiérarchique.

          La poursuite temporaire d’une activité privée :

L’agent qui, avant sa nomination ou son recrutement dans la fonction publique, était dirigeant d’une 
société ou d’une association à but lucratif peut poursuivre cette activité pendant une durée d’un an, 
renouvelable un an (durée totale de deux ans au plus).

         Les autorisations de cumul d’activités pour création ou reprise d’entreprise :

Un agent public peut être autorisé à créer ou reprendre une entreprise ou encore à exercer une 
activité libérale en plus de son emploi public. L’agent doit alors être placé à temps partiel pour une 
quotité de 50% au moins d’un temps plein.

L’autorisation de cumul peut être accordée pour une durée de trois ans renouvelable pour un an (soit 
une durée totale de quatre  ans).

         Le départ vers le secteur privé :

La saisine de l’autorité hiérarchique est obligatoire avant l’exercice de toute activité lucrative, sala-
riée ou non, dans une entreprise privée ou un organisme de droit privé ou de toute activité libérale. 
Cette procédure s’applique aussi bien en cas de cessation temporaire de fonctions (disponibilité, 
détachement, notamment) que de cessation définitive de fonctions (démission) de l’agent.

Le contrôle déontologique porte sur la compatibilité de l’activité privée envisagée par rapport aux 
fonctions exercées au cours des trois années précédant le début de cette activité. C’est pourquoi, 
un agent exerçant dans le secteur privé doit saisir son administration au moment de sa cessation de 
fonctions mais il doit aussi le faire lors de tout changement d’activité intervenant dans les trois ans 
suivant cette cessation de fonctions.

La procédure de contrôle déontologique est identique pour les demandes de cumul d’activités pour 
création ou reprise d’entreprise  et de départ vers le secteur privé :

Pour la quasi-totalité des agents, à l’exception de ceux occupant des emplois particulièrement 
exposés, le contrôle est effectué par les administrations elles-mêmes. Néanmoins, en cas de doute 
sérieux, les administrations peuvent soumettre la demande de l’agent à leur référent déontologue. Si 
le doute subsiste, la Haute autorité pour la transparence de la vie publique (HATVP) peut être saisie.

Pour les agents occupant les emplois les plus exposés aux risques déontologiques, la demande est 
transmise automatiquement à la HATVP par l’autorité hiérarchique dans un délai de 15 jours suivant 
sa réception.
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         Certaines activités peuvent être exercées librement par les agents publics : 

Il s’agit :

- de la production d’œuvres de l’esprit, telles que des œuvres littéraires et artistiques (article L. 123-2 
du CGFP) ;

- pour les personnels enseignants, techniques et scientifiques des établissements d’enseignement et 
les personnels pratiquant des activités artistiques, de l’exercice des professions libérales découlant 
de leurs fonctions (article L. 123-3 du CGFP).

     L’agent public est tenu au secret professionnel et doit faire preuve de discrétion profession-
nelle pour tous les faits, informations ou documents dont il a connaissance dans l’exercice ou à 
l’occasion de l’exercice de ses fonctions (art. L. 121-6 et L. 121-7) :

Les agents publics sont tenus au secret professionnel dans le cadre des règles instituées dans le code 
pénal (articles 226-13 et 226-14).

Cette obligation de secret professionnel n’est pas spécifique au droit de la fonction publique, mais 
concerne de nombreux agents publics qui exercent des fonctions dans des domaines sensibles, qu’il 
s’agisse de protéger la sécurité de l’Etat (secret défense, secret douanier) ou certains aspects de la 
vie privée des personnes (secret médical, secret fiscal).

Ils sont également soumis à l’obligation de discrétion professionnelle. S’appliquant à l’ensemble des 
agents public mais moins rigoureuse que l’obligation de secret professionnel, elle limite leur liberté 
de divulgation des informations ou des documents dont ils ont connaissance dans l’exercice ou à 
l’occasion de l’exercice de leurs fonctions.

En bref, l’obligation de secret professionnel a surtout pour vocation de couvrir les « grands » secrets 
de l’État ou des tiers qui se trouvent entre les mains de l’administration, tandis que l’obligation de 
discrétion professionnelle couvre des faits et documents qui constituent, non des secrets publics 
majeurs, mais des secrets « administratifs » afin de préserver la bonne marche de l’administration 
(toutes les informations qui lui permettent d’exercer ses missions, de mener ses procédures, ses pro-
jets, de gérer son personnel, son budget, ses contrats à l’abri des regards extérieurs). 

Ces obligations doivent toutefois être conciliées avec le devoir de satisfaire aux demandes d’infor-
mations du public auquel l’agent public est soumis en application de l’article L. 121-8 du code géné-
ral de la fonction publique. L’article L. 300-1 du code des relations entre le public et l’administration 
prévoit que le droit de toute personne à l’information est précisé et garanti par les dispositions de 
ce même code, en ce qui concerne la liberté d’accès aux documents administratifs. En particulier,  
l’article L. 311-3 du même code prévoit que, sous réserve des dispositions de la loi n° 78-17 du 6 jan-
vier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, concernant les données à caractère 
personnel figurant dans des fichiers, toute personne a le droit de connaître les informations conte-
nues dans un document administratif dont les conclusions lui sont opposées.

La violation du secret professionnel est passible de poursuites pénales en plus de sanctions discipli-
naires, alors que le manquement à la discrétion professionnelle n’expose qu’à des sanctions discipli-
naires.

Dans certains cas, la levée du secret professionnel est possible, voire même obligatoire. Elle est 
possible lorsque la personne concernée par l’information a autorisé sa levée ou encore lorsqu’elle 
entend prouver son innocence (CA Douai, 26 octobre 1951, Gaz. Pal. 1951.2.426.). Les cas dans les-
quels la levée du secret professionnel est obligatoire sont énoncés en particulier par l’article 226-14 

http://d
http://d
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du code pénal, par exemple pour révéler des maltraitances ou témoigner en justice en matière cri-
minelle ou correctionnelle.

Il en va également ainsi de l’obligation faite aux fonctionnaires de dénoncer les crimes et délits dont 
ils peuvent avoir connaissance dans l’exercice de leurs fonctions (article 40 du code de procédure 
pénale).

Enfin, ces obligations doivent se concilier avec les dispositifs de signalement que les administrations 
ont l’obligation d’organiser :

         L’alerte en cas de harcèlement, de discriminations et de violences sexuelles et sexistes (article 
L. 135-6 du CGFP) ;

         L’alerte en cas de situation de conflit d’intérêts ; ces alertes sont effectuées auprès du supé-
rieur hiérarchique ou du référent déontologue (article L. 135-3) ;

         L’alerte beaucoup plus générale créée par la loi  n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 relative 
à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la modernisation de la vie économique, dite 
Sapin II.

          L’agent public est responsable de l’exécution des tâches qui lui sont confiées et ne peut pas 
en être délié par la responsabilité propre de ses subordonnés (art. L. 121-9) :

Après sa prise de poste, l’agent public doit exercer personnellement ses fonctions. Il ne dispose pas 
de ses attributions et ne peut donc pas les confier, même ponctuellement, à un autre agent sauf à 
se rendre coupable d’un manquement à ses obligations professionnelles (CE, 28 oct. 1970, Delande, 
n° 78190).

         L’agent public est soumis au devoir d’obéissance hiérarchique : il doit se conformer aux ins-
tructions de son supérieur hiérarchique : l’agent public doit accomplir son service en se conformant 
aux instructions données par son supérieur hiérarchique. Au sens de la loi, ces instructions peuvent 
être des prescriptions générales formulées par exemple dans des circulaires aussi bien que les ordres 
individuels qui lui sont adressés.

Le régime de l’obéissance hiérarchique est, en effet, issu de la théorie du « privilège du préalable », 
selon laquelle toute décision édictée par une autorité administrative est immédiatement exécu-
toire, même si elle est illégale.

La subordination hiérarchique de l’agent public connaît toutefois des limites.

La première a été posée par le Conseil d’État (CE, 10 novembre 1944, Langneur, n° 71856), puis reprise 
par le statut (art. L. 121-10) :

  Pour que l’agent public puisse légalement ne pas obéir, il faut d’abord que l’ordre soit 
« manifestement illégal », de sorte qu’une simple présomption d’illégalité ne suffit pas à exonérer 
l’agent public de son obligation de l’exécuter ;

  Il faut ensuite que l’ordre soit de nature à compromettre gravement un intérêt public. 
Dès lors, seule une atteinte suffisamment grave portée à un intérêt public exonère l’agent public de 
son devoir d’obéissance ;

  Ces deux conditions sont cumulatives.

1944
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D’autres limites au devoir d’obéissance hiérarchique sont reconnues à l’agent public, en cas d’ins-
truction contraire à certains de ses droits. Il en va ainsi du droit de se retirer des situations de travail 
dangereuses dont l’agent public a un motif raisonnable de penser qu’elles présentent un danger 
grave et imminent pour sa vie ou sa santé. 

    d. Les protections et les garanties

Le principe général d’égalité devant la loi a donné lieu à celui de l’égalité de traitement des agents 
publics. Celui-ci implique que, dans une situation identique, les agents publics soient traités de 
manière identique, sauf dans le cas où un motif d’intérêt général ou une disposition législative justi-
fie une différenciation. Celle-ci doit toutefois être fondée sur une différence objective de situation.

     Protection et lutte contre les discriminations (art. L. 131-1 à L. 131-13) :

La discrimination se caractérise par une différence de traitement prohibée au regard des critères 
énoncés par la loi. Elle peut être directe ou indirecte et s’apprécie de manière objective, c’est-à-dire 
au regard de ses effets et non pas de l’intention.

Le CGFP prohibe toute distinction entre les agents publics en raison de leurs idées (opinions poli-
tiques, syndicales, philosophiques ou religieuses), de leur origine (sociale, territoriale), de leur état 
(santé, apparence physique, handicap, orientation sexuelle ou identité de genre, âge), de leur situa-
tion personnelle (famille, grossesse).

Le code prévoit une section spécifique relative aux protections contre les discriminations liées au 
sexe : il met l’accent sur l’importance de l’égalité, prohibe les agissements sexistes et encadre les cas 
où des recrutements distincts peuvent être prévus entre les femmes et les hommes.

Le CGFP protège les agents publics qui subissent une discrimination ou refusent de la subir, qui 
forment un recours auprès d’un supérieur hiérarchique ou engagent une action en justice pour la 
dénoncer, obtenir réparation ou la faire cesser, ou encore témoignent à ce sujet. 

Par ailleurs, aucun agent public ne peut être sanctionné ni faire l’objet d’une mesure discriminatoire, 
pour avoir signalé aux autorités judiciaires et administratives des faits constitutifs d’un délit ou d’un 
crime ou des faits susceptibles d’être qualifiés de conflit d’intérêts dont il a eu connaissance dans 
l’exercice de ses fonctions ou encore pour avoir effectué un signalement en application de la loi 
« Sapin II » (article L. 135-4 du CGFP), 

Une protection équivalente existe en cas de signalements d’atteintes volontaires à l’intégrité phy-
sique, d’actes de violence, de menaces ou de tout autre acte d’intimidation (article L. 135-6A du 
CGFP).

     Protection contre le harcèlement (art. L. 133-1 à L. 133-3) :

Le code consacre le droit pour les agents publics de ne pas subir des faits de harcèlement sexuel ou 
moral dans l’exercice de leurs fonctions. 

Il les définit ainsi : le harcèlement sexuel est constitué 
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  Par des propos ou comportements à connotation sexuelle répétés, qui soit portent 
atteinte à la dignité de l’agent en raison de leur caractère dégradant ou humiliant, soit créent à son 
encontre une situation intimidante, hostile ou offensante ;

  Ou par toute forme de pression grave, même non répétée, exercée dans le but réel ou 
apparent d’obtenir un acte de nature sexuelle, que celui-ci soit recherché au profit de l’auteur des 
faits ou au profit d’un tiers.

  Le harcèlement moral est, quant à lui, constitué d’agissements répétés qui ont pour 
objet ou pour effet une dégradation des conditions de travail susceptible de porter atteinte aux 
droits et à la dignité de l’agent, d’altérer sa santé physique ou mentale ou de compromettre son 
avenir professionnel.

     Protection dans l’exercice des fonctions (art. L. 134-1 à L. 134-12) :

La protection fonctionnelle est un dispositif par lequel l’administration protège l’agent public contre 
les attaques dont il peut faire l’objet à raison de ses fonctions. Elle doit également réparer, le cas 
échéant, le préjudice qui en résulte. Cette protection s’applique également lorsque l’agent public 
fait l’objet de poursuites pénales ou civiles lorsque les faits commis constituent une faute de service 
de l’agent. En revanche, la protection fonctionnelle n’est pas accordée dans ces deux situations en 
cas de faute personnelle de l’agent, détachable de l’exercice de ses fonctions.

La protection fonctionnelle est accordée et organisée par la collectivité publique qui emploie ou 
employait l’agent concerné à la date des faits en cause.

Les attaques susceptibles de justifier l’octroi de la protection fonctionnelle sont notamment les 
atteintes volontaires à l’intégrité de sa personne, les violences, les agissements constitutifs de harcè-
lement, les menaces, les injures, les diffamations ou les outrages.

L’étendue de la protection fonctionnelle est variée et il incombe à l’autorité administrative de choisir 
celle qui garantira la protection la plus effective. Elle se traduit, le plus souvent, par la prise en charge 
de tout ou partie des frais de procédure et d’avocat de l’agent public poursuivi en justice en cas de 
faute de service ou qui engage lui-même une action judiciaire lorsqu’il est victime d’une attaque. 
La protection fonctionnelle peut aussi consister en actions de prévention et de soutien de l’agent 
public pour éviter la réalisation d’un dommage ou l’aggravation d’un préjudice. L’administration a 
l’obligation de protéger l’agent public dès lors qu’elle est informée, par quelque moyen que ce soit, 
de l’existence d’un risque manifeste d’atteinte grave à son intégrité physique. Dans cette hypothèse, 
elle doit prendre sans délai et à titre conservatoire des mesures d’urgence pour faire cesser le risque 
et prévenir la réalisation ou l’aggravation des dommages subis par l’agent publics. 

La protection fonctionnelle est également accordée aux membres de la famille de l’agent public 
pour les instances civiles ou pénales qu’ils engagent :

  contre les auteurs d’atteintes volontaires à l’intégrité de la personne dont ils sont eux-
mêmes victimes du fait des fonctions exercées par l’agent public.

  contre les auteurs d’atteintes volontaires à la vie de l’agent public du fait des fonctions 
exercées par celui-ci.                                         

     Protection en matière d’hygiène et de sécurité (art. L. 136-1) :

Des conditions d’hygiène et de sécurité de nature à préserver leur santé et leur intégrité physique 
doivent être garanties aux agents public durant leur travail. 
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     Garanties relatives au dossier individuel (art. L. 137-1 à L. 137-4) :

L’agent public a le droit d’accéder à son dossier individuel qui doit comporter toutes les pièces 
intéressant sa situation administrative. Ces pièces sont enregistrées, numérotées et classées sans 
discontinuité. 

Le dossier individuel de l’agent ne peut pas faire état des opinions ou des activités politiques, syndi-
cales, religieuses ou philosophiques de l’intéressé ni comporter de mentions, telles que les condam-
nations pénales, ayant été effacées par l’amnistie.

Le dossier individuel de l’agent est unique. Il peut être créé et géré sur support électronique, soit à 
partir de documents établis sur support papier et numérisés, soit à partir de documents produits 
directement sous forme électronique. 
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